
DRFiP Paris - Pôle GPE

Division paie
Annexe 1

MOIS DE LA PAYE

JANVIER J 24 L 28

FEVRIER J 21 L 25

MARS V 22 Ma 26

AVRIL Ma 23 J 25

MAI V 24 Ma 28

JUIN V 21 Ma 25

JUILLET Me 24 V 26

AOUT V 23 Ma 27

SEPTEMBRE L 23 Me 25

OCTOBRE J 24 L 28

NOVEMBRE V 22 Ma 26

DECEMBRE Ma 17 (1) J 19

    (1)   : Date traditionnellement avancée pour permettre le crédit des comptes avant Noël.

DATE DE REMISE
(date d'envoi de la paie de la 

Banque de France vers les 

banques des agents)

 CALENDRIER 2013 DE TRANSMISSION DES FICHIERS DE 

REGLEMENT DE LA PAYE 

DATE DE VALEUR
(date d'arrivée de la paie sur le 

compte des agents - date à valeur 

indicative sous réserve des délais 

de traitement des banques) 


